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À partir des trois documents suivants, rédigez une synthèse de 280 à 310 mots.
Durée de l'épreuve: 2 heures
Utilisation du dictionnaire monolingue autorisée.





DOCUMENT 1 



Qu'est-ce que le coliving ?
https://immobilier.lefigaro.fr/vivre-dans-son-logement/guide-vie-dans-le-logement/492-qu-est-ce-que-le-coliving/



La dernière tendance en matière de logement urbain ? Le coliving. Dans des villes comme New-York, Berlin ou Tokyo, un nouveau type d'habitat partagé, au sein d'un immeuble ou dans une grande maison, se développe en effet. Le concept a même gagné la France depuis 2017. Modèle hybride entre hôtel et colocation traditionnelle.

L'habitation, meublée, se décompose en espaces privatifs (chambre d'une superficie de 20 à 30m2, salle de bain, petite cuisine) et partagés (salon, salle de sport, bibliothèque, SPA, espace de coworking, terrasse…). A cela s'ajoute un large panel de services mutualisés : Wifi, ménage, parking surveillé, abonnement à Netflix ou OCS, cours de sport, sauna, trottinettes électriques en libre-service… Parfois, une conciergerie est même présente pour gérer la réception des livraisons ou apporter et récupérer les vêtements au pressing. Les codes de la décoration et du service trouvent leur inspiration dans ceux de l'hôtellerie.

Le coliving séduit particulièrement la génération des Millennials, déjà conquise par le partage sous toutes ses formes : colocation, coworking ou covoiturage. Mais pas seulement. Le coliving peut également intéresser toutes les personnes en transition dans leur vie, les femmes et les hommes récemment divorcés, les actifs en mission pour quelques mois ou les jeunes séniors. 

Le coliving jouit d'une grande souplesse. Le bail est flexible et la durée de séjour en coliving est comprise entre 1 mois et 1 an. Le loyer comprend l'assurance habitation et les nombreux services proposés par le logement partagé. L'avantage également est que les occupants ne subissent pas les contraintes de la colocation telles que le partage d'un même frigo, les querelles sur les tâches ménagères… Chacun a son espace privatif (et donc son frigo !) et des services qui facilitent la vie au quotidien. Les rapports sont simplifiés et chacun est plus disponible pour se rencontrer.


DOCUMENT 2



Le coliving : une réponse innovante et durable à la crise du logement
https://www.journaldelagence.com/1405115-le-coliving-une-reponse-innovante-et-durable-a-la-crise-du-logement 



Face à une crise du logement qui ne cesse de s’aggraver, une solution émerge avec force : le coliving. Ce concept qui modernise la colocation traditionnelle séduit de plus en plus de jeunes actifs, d’étudiants et de professionnels en quête d’un mode de vie flexible, abordable et convivial.

Selon Sylvain Gruelles, expert en rénovation et bricolage : « Le coliving représente une véritable révolution dans notre manière de concevoir l’habitat urbain. Il permet d’optimiser l’espace tout en réduisant les coûts et en créant du lien social, un enjeu majeur dans nos villes modernes. »

Le coliving repose sur un principe simple mais efficace : proposer des espaces privatifs confortables (chambres meublées avec salle de bain individuelle) tout en mettant à disposition des espaces partagés (salons, cuisines, coworking, salles de sport) et des services mutualisés (ménage, internet haut débit, événements communautaires). Loin d’être une simple tendance, ce modèle repense l’habitat urbain en réponse aux défis économiques et sociaux actuels.

En mutualisant les coûts de loyer, de services et d’entretien, le coliving permet aux résidents de bénéficier d’un cadre de vie premium à moindre coût, notamment dans les grandes métropoles où les loyers explosent.
Flexibilité et simplicité : 
avec un bail court et des formules tout inclus, le coliving offre une liberté incomparable aux personnes en mobilité professionnelle ou en transition de vie.
Une communauté dynamique : 
en favorisant les rencontres et l’entraide, ce mode de vie lutte contre l’isolement urbain et stimule le bien-être social.
Une opportunité pour les investisseurs : 
en plein essor, le marché du coliving attire de plus en plus les promoteurs et investisseurs qui y voient une réponse efficace à la demande croissante de logements abordables et adaptables.

Au-delà de ses bénéfices économiques et sociaux, le coliving s’inscrit dans une démarche écoresponsable :
-optimisation des espaces : une meilleure utilisation des surfaces permet de réduire l’empreinte foncière des logements.
-travaux mutualisés et rénovation simplifiée : L’entretien et les améliorations sont financés collectivement, limitant les coûts et évitant le gaspillage de ressources.
- Mode de vie plus durable : Partage des équipements, réduction des consommations énergétiques, incitation aux mobilités douces… 




DOCUMENT 3



L'essor du coliving pour les jeunes franciliens : idéal communautaire ou symptôme de la crise du logement ?
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lessor-du-coliving-pour-les-jeunes-franciliens-ideal-communautaire-ou-symptome-de-la-crise-du-logement/



Le marché du coliving a été largement impulsé, dans un premier temps, par des opérations de taille modeste, en division pavillonnaire ou d’appartements. Ces dernières peuvent être portées financièrement par un unique investisseur individuel et sont souvent confiées aux soins d’un concepteur-gestionnaire spécialisé. L’augmentation progressive des volumes financiers investis dans le secteur, ces dernières années, a toutefois vu l’apparition de résidences coliving de plus grand format, s’inscrivant dans des immeubles entiers. Elles sont alors, dans la très grande majorité des cas, détenues en bloc par des investisseurs institutionnels faisant du coliving une nouvelle voie d’accès pour ces acteurs au sein du marché locatif français, qu’ils avaient largement délaissé au cours des décennies précédentes. 
Le coliving reste un secteur émergent, avec 14 500 lits exploités en France en 2023. Toutefois, il concentrerait désormais la moitié des investissements nationaux en matière de résidences gérées, dépassant les résidences étudiantes et seniors, et résistant mieux que ces dernières à la dégradation de la conjoncture immobilière en 2023-20243.

Cet essor du coliving concerne en premier lieu l’Île-de-France, région qui, par son très important réservoir de jeunes actifs et d’étudiants, tend à concentrer une grande part des investissements, d’origine nationale ou internationale.
Un recensement des résidences existantes, mais aussi des projets signés, nous a ainsi permis d’identifier dans la région 18 résidences en exploitation et 32 autres en projet. 

Le public cible historique du modèle coliving est la clientèle des jeunes actifs célibataires. Cependant, les résidences coliving sont, dans les faits, hors exceptions, très peu contraintes quant à la nature de leurs résidents. Elles peuvent donc accueillir d’autres populations attirées par cette offre spécifique et/ou rencontrant des difficultés à s’intégrer dans l’offre locative traditionnelle : les étudiants, mais également des actifs plus âgés, des seniors, des touristes pour l’offre coliving ciblant en particulier les séjours de courte durée. Les résidences coliving partagent donc largement avec les résidences services des clientèles potentielles communes, au point que les deux types d’offres peuvent être considérés en concurrence directe dans de nombreux cas.
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